
 

 
 

 

La France est le 1er partenaire économique de la Tunisie, notamment en termes d’échanges de biens avec 8,5 Mds EUR en 

2024 (données douanes françaises). La France est de loin le 1er client de la Tunisie, absorbant près du quart de ses 

exportations. Le caractère intra-branche de ces échanges commerciaux, structurellement déficitaires pour la France (déficit 

des biens record à 1,7 Md EUR en 2024), résulte de la forte intégration industrielle de la Tunisie dans les chaines de valeur 

françaises. La France a toutefois perdu depuis 2000 plus de la moitié de ses parts de marché (PdM) en Tunisie (de 26% à 

10%), et a laissé à l’Italie sa place de 1er fournisseur en 2017, puis à la Chine sa place de 2ème fournisseur en 2022. Les 

échanges de services (2,7 Mds EUR en 2023, dernière année disponible) sont aussi déséquilibrés avec un déficit de 1,5 Md 

EUR qui s’est creusé ces dernières années. Avec un stock d’IDE de 2,5 Mds EUR en 2023 et des flux annuels entrants de 

190 M EUR par an (presque 30% du total des flux entrants d’IDE réalisés en Tunisie en 2024), la France reste le 1er 

investisseur direct en Tunisie, contribuant au développement de l’industrie manufacturière et à la création d’emplois (plus 

de 160 000 emplois créés, dont 4 200 en 2023), malgré un ralentissement récent de nouveaux projets en raison des 

incertitudes économiques. 
 

1. Des relations commerciales bilatérales denses mais déséquilibrées traduisant l’intégration de 

l’industrie tunisienne dans les chaînes de valeurs européennes.
 

La France reste le 1er partenaire commercial de la Tunisie en 2024 malgré le léger recul des échanges de biens. Ces 

échanges bilatéraux ont atteint 8,5 Mds EUR en 2024, après 8,6 Mds EUR en 2023, dans un contexte économique et 

commercial tunisien atone. Le déficit commercial bilatéral (pour la France) s’est établi à 1,7 Md EUR en 2024 (après le 

niveau record de 1,8 Md EUR en 2023) en raison d’une légère diminution en valeur (-2,1%) de nos importations en 

provenance de Tunisie (5,1 Mds EUR, soit moins d’1% de nos importations totales, la Tunisie étant le 27ème fournisseur 

de la France) alors que nos exportations sont restées stables à 3,4 Mds€ (moins de 1% de nos exportations totales, 34ème 

client). Le taux de couverture de nos importations par les exportations s’est élevé à 67% en 2024 (après 66% en 2023 et 

75% en 2022). Du point de vue de la Tunisie, la France demeure le 1er partenaire commercial, et conforte son rang de 

principal excédent commercial bilatéral et de 1er client de la Tunisie, en absorbant près du quart des exportations 

tunisiennes (22% en 2024), loin devant l’Italie et l’Allemagne. En revanche, avec une perte de 16,1 points de pourcentage 

de part de marché – PdM entre 2000 (26,3%) et 2024 (10,2%, contre 10,4% en 2023), la France a perdu sa place de 1er 

fournisseur de la Tunisie au profit de l’Italie en 2017 (12% de PdM en 2024, contre 12,6% en 2023), puis sa 2ème place en 

2022 au profit de la Chine (11,3% de PdM en 2024, contre 10,7% en 2023). 

La structure sectorielle des échanges témoigne d’un commerce intégré intra-firmes prononcé entre maisons mères 

(en France) et filiales (en Tunisie) et de l’intégration des chaînes de valeur industrielles. C’est surtout le cas dans 3 

secteurs - équipements mécaniques, électriques et informatiques ; textile et habillement ; et équipements de transport – 

qui représentent 60% des exportations françaises vers la Tunisie et 80% des importations françaises de produits tunisiens 

et cumulent un déficit de 1,9 Md EUR en 2024. Les équipements mécaniques, électriques et informatiques représentent 

plus d’un tiers des échanges (32% en 2024), et enregistrent un déficit de 569 M EUR, les équipements de transport un 

déficit de 534 M EUR et le textile et habillement un déficit de 847 M EUR en 2024, mais la part de ce secteur dans les 

importations françaises est en déclin (45% de nos importations en 2005, 26% actuellement) face à la concurrence asiatique. 

Les principaux excédents bilatéraux pour la France concernent les « produits chimiques, parfums et cosmétiques » (234 M 

EUR), les « machines industrielles et agricoles » (104 M EUR) et les produits pharmaceutiques (107 M EUR).

Les échanges de services bilatéraux s’élèvent à 2,7 Mds EUR en 2023 (0,6 Md EUR d’exportations de services 

français, 2,1 Mds EUR d’importations de services tunisiens), dégageant un déficit pour la France de 1,5 Md EUR 

(contre -0,6 Md EUR en 2019). Ce déficit comprend les services de voyage (-0,5 Md EUR) et les autres services (-0,8 Md 

EUR). Il traduit la forte fréquentation touristique française en Tunisie et les activités de prestation de services délocalisées 

par des groupes français. 

 



La France est le 3ème pays d’origine des touristes en Tunisie, derrière l’Algérie et la Libye, la part de la clientèle française 

étant en recul (20% en 2010 avec 1,4 M, contre 12,1% en 2024 pour environ 1,1 M de visiteurs Le ministère de

l’Intérieur a accordé en 2024 près de 108 000 visas à des citoyens tunisiens (8ème position), principalement pour de courts-

séjours, mais cette part reste faible parmi la clientèle touristique en France. 

La France est le 1er pays d’origine des transferts de fonds de la diaspora vers la Tunisie. Selon la Banque Centrale de 

Tunisie (BCT), les envois de fonds depuis la France ont atteint près d’1,1 Md EUR (3,7 Mds TND) en 2023, soit environ 42% 

du total des envois de fonds vers la Tunisie1. 

2. Investissements croisés : la France reste le principal investisseur étranger en Tunisie. 
 

Les investisseurs français2  ont une présence historique importante et diversifiée en Tunisie. Selon la Banque de 

France, le stock d’IDE français en Tunisie était de 2,8 Mds EUR en 2023, un niveau stable par rapport à 2022. Selon 

la FIPA3, la France serait en 2023 le 1er investisseur étranger en Tunisie, devant les EAU, en termes de stocks d’IDE avec 2,5 

Md EUR (20% du total). En flux annuels, la France est souvent le 1er investisseur étranger en Tunisie : les flux d’IDE entrants 

(hors énergie) s’établiraient à 644 M TND en 2024 (en hausse de 5,6% par rapport à 2023), soit 190 M EUR, représentant 

près de 30% des flux entrants en Tunisie. En 2023, ces flux (610 M TND, soit 180 M EUR) étaient répartis entre 38 

investissements greenfield et 195 projets d’extension pour 4 200 emplois créés, majoritairement dans l’industrie. Près de 

80% des entreprises étrangères en Tunisie bénéficient du régime préférentiel du secteur « offshore » D’après la FIPA, la 

Tunisie compterait 1 612 entreprises à participation française qui emploieraient 168 000 personnes en 2023. Selon Eurostat, 

620 filiales françaises seraient présentes en Tunisie (2021) avec 73 000 salariés et un CA de 5 Mds EUR4. 

Les investissements directs tunisiens en France ont été dynamiques ces dernières années. Les stocks d’IDE tunisiens 

en France (529 M EUR en 2023, +11% sur un an) progressent depuis 2014 (110 M EUR). Les principaux investisseurs 

tunisiens sont les groupes PEC (plasturgie), Al Badr, Vermeg (logiciels bancaires), Poulina. En 2024, la Tunisie demeure le 

1er investisseur africain en France en termes de projets (18 recensés par Business France) et désormais aussi en termes de 

création d’emplois (240) devant le Maroc. Selon Eurostat, la France accueillerait 30 filiales de groupes tunisiens (1 300 

salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 



NOTES DE FIN
 

1 Données Banque mondiale (Knowmad). La ventilation par pays est répertoriée dans la Bilateral-Remittance-Matrix, dont la dernière actualisation date de 

décembre 2022, pour l’année 2021. 

 
2 Les investissements étrangers sont essentiellement des investissements directs (au moins 10% du capital), les investissements de portefeuille étant 

négligeables. 

 
3 Agence publique tunisienne de promotion des investissements étrangers. 

 
4 Enquête OFATS - Sur la dernière décennie, le nombre de filiales françaises recensées par l’enquête OFATS de l’INSEE varie entre 330 (2011) et 675 (2016), 

employant entre 42000 et 78000 salariés. Cela représente environ les deux tiers des filiales d’entreprises de l’UE présentes en Tunisie. 

 

 

ANNEXES

Graphique 1 : Echanges commerciaux bilatéraux entre la France et la Tunisie 

Source : Douanes françaises 

 

 

Figure 1 - Les principaux produits exportés par la France en Tunisie en 2023 

 
Source : Douanes françaises 

 

 

 

 
 



 

Figure 2 - Les principaux produits importés en France depuis la Tunisie en 2023 

Source : Douanes françaises 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 


